
IOI1R:."IAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO PLACE SOllS LE MANDAT DE LA FRANCE 

Vu Parr'f'l? x~ 209 Ùlf ':li Ùécembre 1922 et tnl du Iz 
Juillet 1923 fixunt les conditions dl" magasinage en Douane 
des mUl'ehalldisel'! importées; 

Sor la proposition du Chef Ju Se['vice nes Douanes; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARHBTR: 

ARTIeLK PRRlfIEJt: - Les articles :1 et 4 de l'arrêté NI> HH 

<lu 12 Juillet 192:l'sonl supprimée: 

ART,2: A dater d~ 10-" Juin t926 les ruarchandi88S en
treposées dans le magasin des Douanes et non enlevées 
dans un délai de 3 jours après le dépQrt du navire seront 
inserites au registre de muglH,inagf' ct acquitteront les taxes 
suivantes: 

Colis de: 	moius de. 100 kilo~s. 0,20 pm' colis et pal' jonr 
pesan t de 100 a 600 k~; 

exclusivement 0,30 
pesant 500 k, et pins 0,50 

ART. 3: A partir du ge
,,,. jour ('es taxes seront douhlées 

et une taxe Je manutention fixée J'apr;'8 lé lml'rme suivant. 
sera per('ue ; 

Colis de moins rie 100 kg. O,tlO par colis 

f( pesant ,le 100 k, à 500 kg, exclusi
vement t,ou 

• 	 500 kg et plus 2,00 

Au. 4: L. Chef du Service de. Douanes est chargé de 
l'application du présent. arrêté qui Bûra enregistré. eommu~ 
niqné et publié part.out où besoin sera. 

Lomé, le Ci Jnin 1926 
r BONNECAHRÈRE 

A RRETÉ N" 196 alluuant des iudemuilé$ de ,\'épal'aliolf 
au perSONnel civil eu service au Togo. 

Le Gouvernenr des Colonies 


Chevalier de la Légion d'Honnenr 


Commissaire de ta. Rjpublique. 


Vu le décret du 2:3 ~Iars lU21 déterminant le, Iltlributi6fis 
.et les pouvoirs du Commissaire Je 'la Répnbliqne au Togo, 

Vu le décret du 2 Ma,', 1910 sul la solde et les acces.oire, 
>de solde du personnel colonial, en~eJllble les acte:;. modifi
'catH. subséquents notamment les déCl'ets de. 12 Juiu t9B 
,et 11 Septembre 1\i20; 

Vu le décret du a Juillet 1897 sur les déplacements et 
"passagM ùu personnel colouial ensemble 'leR actes m:odifica. 
,tils suh8éqneuts notamment le rléeret du t3 Juin t912; 

Le COllooH d'Adminisll'u1Îon entendu: 

ARRÊTE: 

A'TlCCS P.RMI.R- A compter du 1" Juillet 1926 il ."a 
allouê au personnel civil européen des cadr.s métropolitains, 
généraux et locaux, rétribué sur les fond. des budgets du 
'Territoire du Togo. nne indemnité dite "de séparation" il 
."Bison de l'épouse non iJéparée de f'ÂJrps et des enfants ne se 
llrouvant pas avec le Cbel de lamille dans le Territoire. 

Cette indemnité eit lixée c6mme suil: 

.1800 francs par an pour l'épouse; 

t800 francs paran et paf'enfanlnyant HU moÎnsunan, 

l' ART. 2, - L'indemnité ùe ~épfiration n'est attribuée aux 
intéressés qu'tmtaut lJue les membres de la famille, tels 
qu'ils t:ont énumcrés .à l'm'Hele 51 du décret ùu 3 Juillet. 
1897 Sut' les paiisages. auront' droit ll'après It~s texte-s en 
vigueur nu pa~sage gratuit snI' mer et n'en nseront pas. 
Elle c:::t allouée sur la dernundc éerite dcs ayunts-droit 
éventnels, appuyée ùe tous reHseigIH'ments Utilt>5 pt survie 
d'une anlorisutiün du Commi::;soire de ln HépnbJiqut:. 

ART. ;;;, - Le droit à l'ill!lemnité commence à courir du 
jour du' débarquement du Chef !le famille (.ms le Territoire 
et prend nn le- jour de l'embar{lnement. il destination de la 

il 
, mét.ropole, L'indemnité i,eSSf>fa également d'è{rp dUî~ à. 
1 partil' dn -1" ÙU moi~ (Jul suivra l'un des éyènl'ment.s pr~n]5 

par le~ règlements i>1l vigueur et mettant. fin aux droitA UtI 

transport gratuit de l'nn ou plusieurs lies memhr(;'l'\ de la. 
farnHlt> (déd~s, majorité des enfant...Iu sexe IIlIl~cnlin, 

mariage des enfants du s;:-xe féminin, etc,) 

Cf>8 êvènement~ Bont obligatoirement ùéclar"~R par le 
Chef ùe famille, à ~Oll iniUativt· f't SOUR sn reî'\poul'ahiHté. 

AIlT. 4. - .'u cas OtI les fonctionnaires percevant l'iflflem
nité de séparation demanderaient, an {'ours d'un séjour, 
l'autorifmtioll de se Iaire l'l'joiud'"e daus le Territoire par un 
ou plusieurt:; de!' IIH'rnbre-t:; de leurs Iamilles. celte autorisa
tion ne leur Rerait accordée qu'npri>s remboul'se.ment des 
sommes PC['çu('s I.U titt'(" do hltlite indemnité Jeplli~ le 
début du séjour ('onsidèr(\ et pour Cf' qui ('onc{~rne ccux de 
leurs proches antorlf;p.8 li b('néIicier du paFf'age ~ratuiL. 

ART. 5. - Le présent. arrêté qui aura son effet. pour comp
ter du 1'~ Juillet 192(1 sera enregistré fit l:ommuniquè partout 
où besoin sera, 

1 
Lomé) le;; Join 192tL 

I\ONimCARRÈRE, 

nilC/S/OX 1\'~ ,'/30 rlésiyuanl 1,..,.. J/embrcH du Comité 
hJcal du Togo plfJcf: ,.,Ous mandai /'ranraù' rI~ la c1mt7'1'

bu/hm fla/Qu/aire pr;ur t assainisi<f'IIIPII/ (t'uni/cù-". 

Le Gouverneur lIes Colonies) 


Chevalier ùe ta Légion d'Ilonuent\ 


CommÎ5f<aire ôe la RépnbliqnE, 


Vu le décret du 23 Mar~ }9.2l ùéterruimmt les attributionsii et les pouvoirs: du Commis"mire ùe la Républi<lue au Togo; 

Vu l'article 12 de loi du :JI Mars 192.!> autorisant le 
~linjstl'e des Finances à percevoir des contributions volon
taires qui seront portées il nn compte spé~ial et uIIeclêes 
exclusivement il ramortis8üment de la dette à. (\ourt tet'me. 

Vu la circulaire ministérielle du 14 Mai 1920 ; 

DÉCIDE: 

ARTICLE PanMlBJl - Il est c-onstltué il Lomé uu Comité local 
de la contribution nationale volontaire pour l'as~àini.sse

ment. financier et composé comme suit: 

Ls CmnussAIRR nS LA RapUBI,IQUR PU Tono - Président 

M. FONTOYfoIONT - Administrateur en Chef des Colonies 
Commandant le Cercle d. Lomé - Procureur d. la Républi
que---Prisirlent de la Section du TOg6 d. l'Associati6n PrQfes
sionnelle dei Administrateurs des Colonies Vice-Pré.'iident, 

M. M. LB CU8F nR SaClu~TAiUAT Gjl'fBRAL 


